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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Madame MICHEL et Madame CAMORALI, Conseillères

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame RODRIGUEZ, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2305229 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur L  

L ENERGIE

Madame C  

Monsieur et Madame D  

Monsieur D  

Monsieur D  

Madame D  

Monsieur M  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel et Sorézois portant approbation du plan local
d'urbanisme intercommunal en ce que le règlement classe en zone naturelle les parcelles des requérants.
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02) DOSSIER N° 2305245 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur L'ASSOCIATION DES RIVERAINS DU CHEMIN DE LA PASSE

Défendeur COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Observateur VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

Madame G    

Madame S  

Madame B  

Monsieur R     

Madame T  

Madame B  

Monsieur B  

Madame D  

Madame G      

Madame S 

Madame B 
Monsieur R       
Madame T 
Madame B 
Monsieur B 
Madame D

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 du conseil de la communauté de communes Lauragais Revel et Sorezois visant à la création d'un
cheminement public sur les parcelles 867 et 794 situées sur le territoire de la commune de Cammazes.

03) DOSSIER N° 2305264 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur et Madame C  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel Sorezois portant approbation du plan local
d'urbanisme intercommunal en tant que son règlement classe en zone naturelle la parcelle cadastrée section AT n°046 située sur le territoire de la commune
de Revel.
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04) DOSSIER N° 2305326 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Madame B   

Monsieur B  

Défendeur

Nom des parties

Madame B  

Monsieur B  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel et Sorézois portant approbation du plan local
d'urbanisme intercommunal en tant qu’elle approuve la création sur le territoire de la commune des Cammazes de quatre emplacements réservés dénommés
CAM 5, 6, 7 et 10.

05) DOSSIER N° 2305338 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Maître KLOEPFER Wilfried (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame R  

Madame R  

Monsieur L  

Monsieur L  

Madame R  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel et Sorézois approuvant le plan local d'urbanisme
intercommunal, en tant qu’elle approuve le classement en zone agricole associée à une trame verte et bleue de la parcelle cadastrée section AT n°0138
située sur le territoire de la commune de Revel et en ce qu'elle institue sur cette même parcelle, un emplacement réservé n°REV20 en vue de la réalisation
d’un parking.
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06) DOSSIER N° 2307766 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur D     

Madame D  

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D  

Madame D  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 du conseil communautaire de la communauté de communes Lauragais Revel Sorèzois portant
approbation du plan local d'urbanisme intercommunal de la communauté de communes, en tant qu'elle a classé les parcelles 000/ZM/0040, 000/ZM/0041,
000/ZM/0176, 000/ZM/0178 et 000/ZM/0193 situées sur le territoire de la commune de Blan (81700) en zone agricole A.

07) DOSSIER N° 2307823 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître FAURE-TRONCHE Véronique (Cour)

Maître FAURE-TRONCHE Véronique (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame B  

Madame S  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel Sorézois approuvant le plan local d'urbanisme
intercommunal, ensemble la décision de rejet du recours gracieux du 28 août 2023.

08) DOSSIER N° 2307857 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP BOUYSSOU ET ASSOCIES (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame A  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUX SOURCES DU CANAL DU
MIDI

SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la délibération du 4 juillet 2023 de la communauté de communes Lauragais Revel et Sorezois portant approbation du plan local
d'urbanisme intercommunal en tant qu'elle institue un emplacement réservé n°POU01 sur la parcelle cadastrée section ZD n°260 située sur le territoire de la
commune de Poudis, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux du 4 novembre 2023.
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09) DOSSIER N° 2406701 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Maître RIBAUTE Xavier (Cour)

URBI & ORBI AVOCATS

M. P  

Nom des parties

Monsieur G  

COMMUNE DE MONTRABE

SARL M REALISATIONS  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 28 novembre 2019 du maire de Montrabe portant permis de construire n°PC 031 389 19 C0007 délivré à la SARL MJ
Pilott Palomba Réalisations pour la construction de trente-huit logements et d'un centre médical sur un terrain situé 4 chemin des vignes (31850).

10) DOSSIER N° 2300901 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame M      

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAYS FOIX-VARILHES

Représentants des parties

Madame M       

URBI & ORBI AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 3 janvier 2023 du président de la communauté d'agglomération Pays Foix-Varilhes portant rejet de la demande de
rappel de salaires pour la période du 1er janvier 2018 au 30 septembre 2022.

11) DOSSIER N° 2406550 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BALG Bernard (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur R  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 18 octobre 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant refus de titre de séjour, OQTF dans un délai de trente jours et
fixation du pays de destination.

Arrêté le 07/05/2026

La présidente du tribunal


